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Extrait de la Ioi f6d&ale sur la poursuite pour dettes et la faillite

Art. 265 En procdant ä la distribution, I‘administration remet ä chaque
cr&ncier qui na pas €t pay intgraJement un acte de dfaut de biens
pour Je montant impay. L‘acte mentionne si Je failli a reconnu ou contest
Ja crance. Dans Je premier cas, vaut comme reconnaissance de dette
dans Je sens de J‘article 82.
L‘acte de dfaut de biens permet de requ6rir Je squestre et ii produit es
effets juridiques mentionns aux articles 149, 4e alina, et 149a. Toutefois
une nouvelle poursuite ne peut 8tre requise sur Ja base de cet acte que si
Je dbiteur revient ä meilleure fortune. Sont gaJement considäröes comme
meilJeure fortune Jes valeurs dont Je dbiteur dispoae conomiquement.

Art. 265a Si Je dbiteur fait oppoaition en contestant son retour ä meil
Jeure fortune, J‘office soumet ‘opposition au juge du for de Ja poursuite.
Celui-ci statue dfJnitivement aprs avoir entendu es parties.
Le juge d&Jare ‘opposition recevable si Je dbiteur expose J‘ätat de sea
revenus et de sa fortune et s‘iJ rend vraisemblabJe qu‘iJ nest pas revenu ä
meilleure fortune.
Si Je juge d&are ‘opposition irrecevable, ii dötermine dana quelJe mesure
Je döbiteur eat revenu ä meilJeure fortune (art. 265, 2e aJj. Le juge peut

dcJarer saisissabJes des biens appartenant ä un tiers Jorsque Je dbiteur
en dispose conomiquement et que Je droit du tiers a constitu par Je
dbiteur dans J‘intention reconnaissabJe par Je tiers d‘empöcher Je retour ä
meiJJeure fortune.
Le dbiteur et Je crancier peuvent intenter action en constatation du non
retour ou du retour ä meilJeure fortune par Ja voie de Ja proc4dure ordinaire,
devant Je juge du for de Ja poursuite dans Jes 20 jours ä compter de Ja noti
fication de Ja däcision sur opposition. Le procs est instruit en Ja forme
acc&re.

Art.149 (aJ.4) Le cr4ancier ne peut r4cJamer au dbiteur des int&ts
pour Ja crance constat4e par acte de dfaut de biens. Les cautiona, co
obJigs ou autres garants qui ont dü en payer depuis ne peuvent en exiger
Je remboursement.

Art.149a (all) La crance constate par un acte de d&aut de biens se
prescrit par 20 ans ä compter de Ja dJivrance de J‘acte de dfaut de biens;
ä J‘gard des h&itiers du dbiteur, eJJe se prescrit au plus tard par un an
compter de J‘ouverture de Ja succession.
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